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  3  –  Organisation des espaces et développement durable 
 

Une des caractéristiques du bocage Manchois est également la haie sur 

talus de terre par extension du fossé présent à son pied qui joue un rôle 

essentiel dans les écoulements des eaux. 

Malgré la modification des pratiques favorisant l’agrandissement de la 

taille des parcellaires, le manque d’entretien, l’exploitation des arbres mûrs 

sans renouvellement, les maladies diverses qui ont amoindri la qualité des 

haies, la commune se caractérise par un bocage dense. Les herbages au 

parcellaire délimité par des linéaires de haies plus ou moins denses restent 

prégnants sur la commune 
Les haies détiennent trois fonctions principales : 

 un rôle de brise-vent, permettant ainsi la protection des cultures, 
des animaux et des bâtiments. 

 la lutte contre l’érosion, en interceptant les particules de terres 

entraînées par les eaux de ruissellement, et en diminuant la 

vitesse et l’étendue du ruissellement de l’eau. 

 la contribution à la circulation de l’eau, liée à la précédente, 

permettant d’évacuer les eaux interceptées par les talus anti- 

érosifs. Les talus bordés d’un fossé jouent un rôle hydraulique 

très important sur le plan agronome. De leur bon entretien et de 

la continuité dans leur connexion dépendent la circulation des 

eaux et l’assainissement des parcelles. 

Il est par conséquent nécessaire de maintenir les haies et les espaces 

boisés qui permettent ainsi d’absorber les excès d’eau et maintenir les sols. 

Après des années durant lesquelles les boisements étaient perçus comme des 

obstacles au travail de la terre, le rôle des haies brise-vent est aujourd’hui 

reconnu et leur réintroduction dans le paysage est préconisée. 

Conscient des risques occasionnés par le recul du bocage qui se 

caractérise aujourd’hui par l’uniformisation du paysage et un maillage 

discontinu et irrégulier, le département a mis en place des aides afin de 

favoriser la création ou de la reconstitution des éléments fixes du paysage 

(haies, talus, mares). 
 

3.10. Une zone de gabion à identifier 

 
 

3.11. Le risque sismique 

 

 
La DDTM a relevé la présence d’un gabion sur le territoire communal au 

Sud Est du bourg. Un périmètre de sécurité a été intégré dans le règlement 

graphique des risques du PLU approuvé le 11 avril 2014. Ce périmètre a été 

depuis retiré (par délibération n°2018-064 du conseil communautaire du 13 

avril 2018 approuvant la 1ère modification simplifiée) car il n’est rattaché à 

aucune disposition règlementaire et n’implique pas l’instauration d’une zone 

d’inconstructibilité. 

 
 
 

La commune fait partie du périmètre de la zone sismique « 2 faible » 

définie par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010. Il s’agit 

d’une sismicité très faible mais non négligeable identifiée en réponse à un 

objectif de prévention vis-à-vis des effets d’un séisme sur la stabilité des 

bâtiments. 
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